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Mesdames, Messieurs,

En 2024, la population française est composée de 51,6 % de femmes.                                          
84% de ces femmes affirment pratiquer une activité physique, 65 % pour leur bien être et/ou
50 % pour leur plaisir et/ou 55 % pour leur santé.                                                                              

Dans notre classe, sur 14 filles, 11 font du sport dans un club et 3 n’en font pas, soit parce 
qu’il n’y a pas de club du sport qui les intéresse à proximité de chez elles (2), soit à cause 
d’un problème de santé (1).                                                                                                                     
Elles pratiquent 9 sports différents (Basket-ball, danse, équitation, football, gymnastique, 
judo, natation, taekwondo, tennis).

Sur 15 garçons, 11 pratiquent un sport en club, 4 n’en font pas, soit par désintérêt  (1),  soit à
cause d’une surcharge d’activités (1), soit parce qu’il n’y pas de club du sport qui les 
intéresse à proximité de chez eux.                                                                                                         
Ils pratiquent 5 sports différents (Badminton, BMX, football, rugby, taekwondo).

Dans notre classe le sport féminin en club est donc bien représenté, mais à l’adolescence 
45 % des filles abandonnent les clubs de sport.                                                                                   
Seulement 28 % des femmes pratiquent en club. Elle privilégient davantage des sports 
individuels (course à pied, fitness, marche) ou en salle (Fitness, musculation) pour des 
questions d’organisation mais aussi faute de club ou de modèles dans différents sports.

Dans notre communauté de communes de Chartres Métropole par exemple, certains clubs 
ne proposent qu’une section masculine, comme le hockey sur gazon ou le water-polo, 
privant certaines filles ou femmes d’un sport qui pourrait les intéresser. D’ailleurs, les 
collectivités locales, sur tout le territoire français, financent plutôt le sport masculin que le 
sport féminin.

Pour celles qui pratiquent un sport à haut niveau, leurs salaires sont bien inférieurs à ceux 
des sportifs professionnels français (16 fois moins dans le football, 3 fois moins dans le 
basketball…).  

Nous constatons également que le sport féminin est très peu diffusé sur les chaînes de 
télévision alors que 70 % des français pensent qu’il est aussi intéressant que le sport 
masculin. Les articles sur le sport féminin sont également moins nombreux dans les 
journaux.

De même, très peu de sportives sont mises en avant par les marques dans la publicité alors 
qu’elles pourraient inspirer des jeunes filles.                                                                                       
Les sponsors favorisent d’ailleurs très majoritairement le sport masculin 83 %, contre 3 % 
pour le sport féminin et 14 % pour les sports mixtes.

L’égalité femmes/hommes pourraient donc être mieux représentée à travers le sport et 
servir d’exemple auprès des jeunes générations si les collectivités locales, les média et les 
entreprises soutiennent cette cause comme elle l’est à l’école.



Article  1er

Dans un souci de promouvoir l’égalité femmes-hommes à travers le sport, les 

communes financent à égalité les clubs sportifs féminins et les clubs sportifs 

masculins pour développer la pratique du sport auprès des femmes.

Article  2  

Les salaires et les primes versés aux sportives professionnelles sont les mêmes 

que ceux versés aux sportifs professionnels dans chaque fédération.

Article 3 

Les sponsors privés financent à égalité les clubs féminins et les clubs masculins. 

Ils utilisent autant l’image des sportives que des sportifs dans la promotion de 

leurs produits. 

Article 4

Les média diffusent et évoquent à part égales les sports féminins et masculins.


